
 

Les missions du GFC-BTP  

 gestion des budgets de formation délégués par les O PCA,  
 suivi des adhérents en liaison avec PRO-BTP,  

 contrôle et remboursement des dépenses de formatio n des 
   entreprises, 
 gestion statistique, comptable et informatique,  

 conception et pilotage d’actions d’information de recherche et 
   développement, 

 mutualisation des pratiques et professionnalisatio n des 
   collaborateurs. 

 


